(La version française suit le texte anglais. Voir ci-dessous) 

Dear Member of Parliament [Last Name], 
Re: Ensuring my Natural Health Products are not over-regulated – Pass Bill C -224 into law
I want you to do all you can to ensure Bill C-224 is passed into law.
Natural health products (NHPs) include our vital nutrients and our natural remedies. Recently our NHPs were moved into the class of drugs reserved for dangerous chemical drugs. This is the therapeutic product category of drugs. Vital nutrients such as Magnesium and Vitamin D are essential for health.  They should be promoted. They should not be put into the restrictive therapeutic product category.  This is morally wrong.  

The therapeutic product category of drugs has the following sordid history:

1. In February 2008, Assistant Deputy Minister Meena Ballantyne shared that the Food and Drugs Act was going to be amended for the purpose of further regulation of Natural Health Products (https://rumble.com/v71dpwq-meena-ballantyne-links-bill-c-51-to-natural-health-products.html);

2. In March 2008, the amendments were introduced in Bill C-51. Bill C-51 introduced for the first time what are now the therapeutic product provisions of the Food and Drugs Act (increased fines and new Health Canada powers over therapeutic products);

3. The Citizens of Canada banded together to defeat Bill C-51, making it clear that they did not want their natural health products subject to the therapeutic product provisions; 
4. In 2014 the therapeutic product provisions were re-introduced in “Vanessa’s Law” (Bill C-17).  Canadians did not rebel against “Vanessa’s Law” because the therapeutic product provisions in “Vanessa’s Law” did not apply to NHPs;

5. In the 2023 Budget Bill (Bill C-47), the Food and Drugs Act was amended so that the therapeutic product provisions would apply to NHPs. This change was snuck into the Budget Bill because Health Canada knew that Citizens would oppose the amendments. The Budget Bill was passed before citizens had time to react.
Bill C-224 reverses the harm done by the 2023 Budget Bill. which clearly goes against my wish, and against the wish of Canadians.

The five million dollar a day fines in the therapeutic  product provisions may be “pocket change” for large pharmaceutical companies, but they are excessive for natural health practitioners and natural health companies. They are inappropriate.

There is also a double standard going on. Did you know that in all of Canadian History, no large pharmaceutical company has ever been charged with even a minor violation under the Food and Drugs Act? Natural Health Companies and practitioners have been charged with violations under the Food and Drugs Act, but not large pharmaceutical companies.  

At the “World’s Greatest Health Show”, Professor Alan Cassels spoke on how chemical drugs taken as directed are the third leading cause of death in Canada (https://nhppa.org/speakers/exposing-overdiagnosis-and-the-politics-of-prescription-drugs/). There have been infamous drug scandals in Canada, including those in regard to Thalidomide and Vioxx. Despite this, there has never been a big pharmaceutical company ever charged under the Food and Drugs Act in Canada. It seems like large pharmaceutical companies have a built in immunity from charges.   

How can it be that, never in history has a pharmaceutical company been charged with even a minor violation, when pharmaceutical drugs are the third leading cause of death in Canada? How can it be that Health Canada has subjected NHPs to the therapeutic product penalties? How can it be that natural health manufacturers and practitioners can now be destroyed for providing Canadians with vital nutrients essential for health? Our drug laws are now adversarial against the citizen.

I need you to fix this. I need you to ensure that Bill C-224 is passed into law.
I also want you to pass the Charter of Health Freedom into law so that my access to NHPs is protected and promoted (https://www.charterofhealthfreedom.org/).  

Please confirm that I can count on you to support Bill C-224 as it advances through Parliament.

Respectfully yours,
[Your Name]

Cher/Chère député [Nom de famille], 

Objet : Veiller à ce que mes produits de santé naturels ne soient pas soumis à une réglementation excessive – Adopter le projet de loi C-224

Je vous demande de faire tout votre possible pour que le projet de loi C-224 soit adopté.

Les produits de santé naturels (PSN) comprennent nos nutriments essentiels et nos remèdes naturels. Récemment, nos PSN ont été reclassés dans la catégorie des médicaments réservée aux médicaments chimiques dangereux. Il s'agit de la catégorie des médicaments thérapeutiques. Les nutriments essentiels tels que le magnésium et la vitamine D sont indispensables à la santé. Ils devraient être promus. Ils ne devraient pas être classés dans la catégorie restrictive des produits thérapeutiques. C'est moralement inacceptable.  

La catégorie des produits thérapeutiques a une histoire sordide :


1. En février 2008, la sous-ministre adjointe Meena Ballantyne a annoncé que la Loi sur les aliments et drogues allait être modifiée afin de réglementer davantage les produits de santé naturels (https://rumble.com/v71dpwq-meena-ballantyne-links-bill-c-51-to-natural-health-products.html) ;

2. En mars 2008, les modifications ont été introduites dans le projet de loi C-51. Le projet de loi C-51 a introduit pour la première fois ce qui constitue aujourd'hui les dispositions relatives aux produits thérapeutiques de la Loi sur les aliments et drogues (augmentation des amendes et nouveaux pouvoirs de Santé Canada sur les produits thérapeutiques) ;

3. Les citoyens canadiens se sont unis pour faire échouer le projet de loi C-51, indiquant clairement qu'ils ne voulaient pas que leurs produits de santé naturels soient soumis aux dispositions relatives aux produits thérapeutiques ; 

4. En 2014, les dispositions relatives aux produits thérapeutiques ont été réintroduites dans la « loi Vanessa » (projet de loi C-17). Les Canadiens ne se sont pas rebellés contre la « loi Vanessa » parce que les dispositions relatives aux produits thérapeutiques de cette loi ne s'appliquaient pas aux PSN ;

5. Dans le projet de loi budgétaire de 2023 (projet de loi C-47), la Loi sur les aliments et drogues a été modifiée afin que les dispositions relatives aux produits thérapeutiques s'appliquent aux PSN. Cette modification a été introduite subrepticement dans le projet de loi budgétaire, car Santé Canada savait que les citoyens s'opposeraient à ces modifications. Le projet de loi budgétaire a été adopté avant que les citoyens aient eu le temps de réagir.


Le projet de loi C-224 annule les dommages causés par le projet de loi budgétaire de 2023, ce qui va clairement à l'encontre de ma volonté et de celle des Canadiens.
Les amendes de cinq millions de dollars par jour prévues dans les dispositions relatives aux produits thérapeutiques peuvent sembler insignifiantes pour les grandes sociétés pharmaceutiques, mais elles sont excessives pour les praticiens et les entreprises du secteur de la santé naturelle. Elles sont inappropriées.

Il existe également un double standard. Saviez-vous que dans toute l'histoire du Canada, aucune grande société pharmaceutique n'a jamais été accusée d'une infraction, même mineure, à la Loi sur les aliments et drogues ? Les entreprises et les praticiens de la santé naturelle ont été accusés d'infractions à la Loi sur les aliments et drogues, mais pas les grandes sociétés pharmaceutiques.  

Lors du « Le plus grand événement sur la santé au monde », le professeur Alan Cassels a expliqué que les médicaments chimiques pris conformément aux instructions sont la troisième cause de décès au Canada (https://nhppa.org/speakers/exposing-overdiagnosis-and-the-politics-of-prescription-drugs/). Le Canada a connu des scandales pharmaceutiques tristement célèbres, notamment ceux liés à la thalidomide et au Vioxx. Malgré cela, aucune grande société pharmaceutique n'a jamais été poursuivie en vertu de la Loi sur les aliments et drogues au Canada. Il semble que les grandes sociétés pharmaceutiques bénéficient d'une immunité inhérente contre les poursuites. 
  
Comment se fait-il que, jamais dans l'histoire, une société pharmaceutique n'ait été poursuivie pour une infraction, même mineure, alors que les médicaments pharmaceutiques sont la troisième cause de décès au Canada ? Comment se fait-il que Santé Canada ait soumis les PSN aux sanctions prévues pour les produits thérapeutiques ? Comment se fait-il que les fabricants et les praticiens de la santé naturelle puissent désormais être détruits pour avoir fourni aux Canadiens des nutriments essentiels à leur santé ? Nos lois sur les médicaments sont désormais défavorables aux citoyens.

J'ai besoin que vous remédiez à cette situation. J'ai besoin que vous veilliez à ce que le projet de loi C-224 soit adopté.
Je souhaite également que vous adoptiez la Charte de la liberté de choix en santé afin que mon accès aux PSN soit protégé et encouragé (https://www.charterofhealthfreedom.org/).  
Veuillez me confirmer que je peux compter sur votre soutien au projet de loi C-224 lors de son examen par le Parlement.

Cordialement,
[Votre nom]
